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Procès-verbal de décisions 

No de PV: Assemblée extraordinaire du Parlement du sport  

Date: Jeudi 23 mai 2024 

Lieu: Maison du Sport, Ittigen près de Berne 

Durée: 17h45 - 20h00 

Présidence: Jürg Stahl, Président (JüS) 

Intervenant(
e)s: 

Ruth Wipfli Steinegger (RWS), Daniel Bareiss (DB), Roger Schnegg (RS), Cornel Hollenstein (CH), Urs 
Lehmann (UL), Matthias Remund (MRe), Christophe Dubi (ChD), Denis Oswald (DO), Mattias 
Kaestner (MK), Jürgen Krucker (JK), Samuel Wyttenbach (SWy) 

Personnes 
présentes: 

cf. annexe 1 

Personnes 
excusées: 

cf. annexe 2 

 

No Ordre du jour 
Interven
ant(e) 

 

1. Accueil et allocution du Président JüS 

 Jürg Stahl souhaite aux personnes présentes la bienvenue à cette assemblée extraordinaire du 
Parlement du sport (PS). 

2. Constitution de l’assemblée CH 

 
CH constate que l’assemblée a été annoncée et les documents envoyés dans les délais. 
L’assemblée a donc été convoquée en bonne et due forme.  

Concernant la répartition des voix pour cette assemblée extraordinaire du Parlement du sport, CH 
renvoie aux aperçus séparés qui figurent sur le site Internet de Swiss Olympic et indique que l’on 
reviendra ultérieurement en détail sur les dispositions spéciales relatives au droit de vote en lien 
avec les votations sur les Jeux Olympiques. Les explications relatives aux votes qui se dérouleront 
de façon numérique lors de cette assemblée extratordinaire du Parlement du sport ont également 
été  envoyées avec l’invitation sous la forme d’une notice informative. CH constate ensuite que les 
appareils de vote ont été remis à l’entrée. En l’absence de questions ou de remarques de 
l’assemblée, CH constate que les personnes présentes ont compris la procédure de vote et 
disposent de l’appareil de vote. 

Il renonce à mentionner nommément les absences et présences et renvoie aux annexes au procès-
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verbal correspondantes (annexes 1 et 2).  

Aucune objection n’étant formulée contre l’ordre du jour, ce dernier est considéré comme 
approuvé.  

Afin que les personnes disposant du droit de vote puissent se familiariser avec les nouveaux 
appareils de vote, un vote test est réalisé dans le cadre de l’approbation de la proposition 
concernant le responsable des votes. Conformément au résultat(annexe 3), l’assemblée approuve 
la personne proposée par CH, à savoir Mark Ramseier, chef Droit de Swiss Olympic.  

La constitution s’effectue de façon dynamique. Selon le vote test, 76 des 120 membres disposant 
du droit de vote sont actuellement présents, soit 63,3%. Ils totalisent 418 des 518 voix, ce qui 
représente 80,7% et correspond à une majorité simple de 210.  

L’assemblée est constituée en conséquence. 

3. Procès-verbal de la 27e assemblée du Parlement du sport du 24.11.2023 JüS 

 L’assemblée approuve le procès-verbal à l’unamité (annexe 4). 

4. Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse 2038 JüS 

 
Après avoir exposé la situation initiale, JüS donne la parole à plusieurs personnes chargées 
d’approfondir le sujet.  

DO s’adresse tout d’abord à l’assemblée et souligne le caractère exceptionnel de la décision du CIO 
d’instaurer une nouvelle forme de dialogue pour la Suisse. Il n’y aura donc pas de concurrence, 
mais il s’agira de surmonter les obstacles au sein de nos propres frontières.  

ChD, qui s’adresse à l’assemblée par vidéo, aborde notamment les atouts que pourrait faire valoir 
la Suisse dans le cadre de l’organisation et du déroulement de Jeux Olympiques.  

Dans son allocution, MK souligne qu'en général, et en particulier dans la phase actuelle, un 
partenariat entre le CIO et Swiss Olympic est très important et qu'une étroite collaboration est 
recherchée dans de nombreux domaines, de sorte qu'une candidature puisse être soutenue au 
mieux.  

UL présente notamment à l’assemblée l’état actuel du projet ainsi que les défis et étapes à venir. Il 
informe ensuite l’assemblée sur les aspects financiers du projet.  

En tant que représentant de la Confédération, MRe insiste sur le fait que l’organisation d’un 
événement aussi exceptinonel ne peut se faire sans le soutien des communes, des cantons et de la 
Confédération. Il faut donc tenir compte du fait que les décisions politiques nécessaires à cet effet 
prendront un certain temps. Tout comme la conseillère fédérale Amherd, il est d’avis que 
l’organisation de Jeux Olympiques représente une grande opportunité non seulement pour le 
sport suisse, mais aussi pour le pays.  

A l’issue des différentes interventions, RWS demande si des personnes désirent poser des 
questions. Christoph Seiler (Swiss Athletics) exprime tout d’abord sa satisfaction concernant le 
budget, puis affirme que l’on doit également impliquer les fédérations de sports d’été, car elles 
pourraient selon lui fournir une contribution importante, notamment pour ce qui est de l’héritage. 
En réponse à une question de Lukas Eisner (Swiss Golf), RWS explique que le pire scénario serait 
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une rupture du dialogue, par exemple si le peuple suisse venait à se prononcer contre une 
candidature. Heinz Frei (représentant des athlètes) salue le fait que l’on parle également 
systématiquement des Jeux Paralympiques, ce qui constitue une preuve d’inclusion. Bien qu’il soit 
lui aussi satisfait du budget, il affirme que les opposants au projet pourraient le critiquer et 
dénoncer une «coquille vide». RWS se penchera sur cette question et améliorera l’argumentaire à 
ce propos.  

Avant le vote, JüS précise que, conformément aux Statuts et à la Charte olympique, toutes les 
personnes présentes ne sont pas habilitées à voter lors des deux premiers  votes dans le cadre de 
ce point de l’ordre du jour. Seuls les fédérations olympiques, les membres suisses du CIO, les 
quatre représentants et représentantes des athlètes ayant participé à des Jeux Olympiques ainsi 
que les membres élus du Conseil exécutif le sont.  

Votes: 

a) Entrée dans le «dialogue privilégié» et, le cas échéant, dans le «dialogue ciblé»  

1) Le Conseil exécutif propose au Parlement du sport dque Swiss Olympic accepte l’invitation du 
Comité International Olympique (CIO) à participer, en tant que pays organisateur de Jeux 
Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse en 2038, au «dialogue privilégié» nouvellement 
créé, dans le but d’atteindre le «dialogue ciblé».  

L’assemblée approuve cette proposition à l’unanimité (annexe 5).  

2) En accord avec l’«Association Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver Suisse 203x», le Conseil 
exécutif demande au Parlement du sport d’obtenir la compétence, dans le cas où Swiss Olympic 
serait invité par le CIO à participer au « dialogue ciblé », d’accepter cette invitation en vue de 
l’attribution des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2038.  

L’assemblée approuve cette demande à l’unanimité et sans abstention (annexe 6).  

b) Budget pour le «dialogue privilégié» et, le cas échéant, pour le «dialogue ciblé»: Le Conseil 
exécutif demande au Parlement du sport de doter l’association «Jeux Olympiques et 
Paralympiques d’hiver Suisse 203x» des moyens financiers nécessaires au «dialogue privilégié» et 
au «dialogue ciblé», à hauteur de CHF 6,9 millions maximum (pour la période allant de juin 2024 à 
max. fin décembre 2027), dont maximum CHF 6,7 millions sont nécessaires au financement de 
Swiss Olympic par le fonds «Immobilisations financières à long terme Swiss Olympic». 

L’assemblée approuve cette demande à l’unanimité (annexe 7).  

5. Standard de la branche pour le sport suisse JüS 

 
Dans le cadre de l’introduction à ce point de l’ordre du jour, JüS explique notamment pourquoi le 
Parlement du sport n’a pas besoin de voter sur le « Standard de la branche pour le sport suisse ». Il 
fait également référence à la discussion qui a eu lieu lors du forum des directeurs et directrices de 
ce jour: ainsi, dans le cadre de l’examen de conformité, l’OFSPO a indiqué que tous les clubs 
percevant des aides financières de la part de la Confédération, quel qu’en soit le montant, 
devraient satisfaire à des exigences contraignantes, alors que Swiss Olympic s’est engagé pour que 
les clubs ne soient concernés qu’à partir d’un montant de CHF 2500 par exemple. Pour tenir 
compte de cette préoccupation, Swiss Olympic va donc entamer le processus politique visant à 
traiter à l’avenir les très petits et les grands clubs de manière différenciée.  
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SWy présente ensuite les différentes conditions et tâches prévues par le standard de la branche. 
Celui-ci a été élaboré sur la base de l’art. 2.5 des statuts de Swiss Olympic «Subordination aux 
principes de la promotion du sport en Suisse» ainsi que des prescriptions légales figurant dans 
l’Ordonnance fédérale sur l’encouragement du sport (art. 72c-j OESp). Le standard de la branche 
fournit aux membres de Swiss Olympic une aide à la mise en œuvre leur permettant de satisfaire 
aux exigences de la Confédération pour l’obtention de futures contributions fédérales à partir du 
1er janvier 2025 pour les fédérations sportives nationaleset du 1er janvier 2026 pour les clubs. 

6. Informations de Swiss Olympic  Divers 

 European Championships 2030 (DB, JK) 

DB et JK informent sur l’état actuel du projet ainsi que sur la suitedu processus. 

Calendrier des élections générales (JüS) 

JüS rappelle le déroulement des élections générales au sein du Conseil exécutif.  

 
Dates importantes (JüS) 
JüS indique les échéances à venir:  
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7. Divers JüS 

 
Aucune question n’est posée par l’assemblée.  

Avant de clore l’assemblée extraordinaire du Parlement du sport, Jürg Stahl remercie les membres 
du CE présents ainsi que tous les fonctionnaires des fédérations et des clubs pour leur excellent 
travail en faveur du sport suisse.  
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Ittigen, le 23 mai 2024 

 
Swiss Olympic 

Jürg Stahl Ruth Wipfli Steinegger 
Président Vice-Présidente 

 Pour le procès-verbal: 

 Mark Ramseier 
 Chef Droit 
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Annexe 1: Fédérations membres présentes 
• Aéro-Club de Suisse 

• Association fédérale de tir à l’arbalète 

• Association fédérale de hornuss 

• Association fédérale de lutte suisse 

• GI Sport suisse 

• Jungwacht/Blauring Schweiz 

• Association Suisse des Cadets 

• Amis de la Nature Suisse 

• Panathlon Suisse et Principauté de 
Liechtenstein 

• Pentathlon Suisse 

• Mouvement scout de Suisse 

• PluSport Sport Handicap Suisse 

• Club Alpin Suisse 

• Association suisse des paraplégiques 

• Fédération Suisse de Rugby 

• Fédération sportive suisse de tir 

• Fédération Suisse de Lutte à la Corde 

• Fédération Suisse de Sports 
Subaquatiques 

• Fédération Suisse de Casting 

• Fédération Suisse d’Eisstock 

• Schweizerischer Firmen- und 
Freizeitsportverband 

• Association Suisse de Football 

• Fédération Suisse de Handball 

• Fédération Suisse de Vol Libre 

• Fédération Suisse de Judo & Ju-Jitsu 

• Fédération Suisse de Kickboxing  

• Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron 

• Association Suisse des Quilleurs Sportifs 

• Union Sportive Suisse des transports 
publics 

• Fédération Suisse de Gymnastique 

• Fédération Suisse des Ecoles de Cirque 

• Special Olympics Switzerland 

• swiss active 

• Fédération suisse de football américain 

• Swiss Aquatics 

• Swiss Athletics 

• swiss badminton 

• Swiss Baseball and Softball Federation 

• Swiss Basketball 

• Swiss Canoe 

• Swiss Cheer Association 

• swiss coach 

• Swiss Cycling 

• Swiss Disc Sports Association 

• Swiss Equestrian 

• Swiss Golf 

• Swiss Hockey 

• Swiss Ice Hockey Federation 

• Swiss Ice Skating 

• Swiss Karate Federation 

• Swiss Minigolf 

• Swiss Muaythai League 

• Swiss Orienteering 

• Swiss Paralympic Committee 

• Swiss Sailing 

• Swiss Sliding 

• SWISS SQUASH – Fédération Suisse de 
Squash 

• Swiss Streethockey 

• Swiss Surfing Association 

• Swiss Table Tennis 

• Swiss Tchoukball 

• Swiss Tennis 

• Swiss Triathlon 

• swiss unihockey 

• Swiss University Sports 

• Swiss Volley 

• Swiss Volunteers 

• Swiss Wrestling Federation 

• SwissArchery Association 

• SwissBoxing 

• Swisscurling Association 

• Swiss-Ski 

• SwissTopSport 

• Association des fournisseurs suisses 
d’articles de sport (SPAF) 

• Aschwanden Sergei 

• Bareiss Daniel 

• Oswald Denis 

• Keller Heinz (sport en fauteuil roulant: 
athlétisme) 

• Kurt Mike 

• Kyburz Matthias 

• Moosmann Barbara 

• Schmidhalter Claude-Alain 

• Stahl Jürg 

• Willi Nora 

• Winkler Urs 

• Wipfli Steinegger Ruth 
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Annexe 2: Membres excusés 

• Auto Sport Suisse 

• Unions Chrétiennes Suisses 

• Cricket Switzerland 

• Institut für Verbands-, Stiftungs- und Genossenschaftsmanagement (VMI) 

• Procap 

• Fédération Suisse de Tourisme Pédestre 

• Fédération suisse de navigation à la rame 

• Société Suisse de Sauvetage 

• Fédération Suisse d’Haltérophilie Amateur 

• Fédération Suisse de Billard 

• Fédération Suisse de Boccia 

• Fédération Suisse du Sport Boules 

• Fédération Suisse de Inline Hockey 

• Fédération Suisse de Pétanque 

• Association Sportive Suisse des Pontonniers 

• Fédération Suisse des Echecs 

• Association Suisse des Sous-Officiers 

• Association suisse d’éducation physique à l’école 

• Association Suisse de Physiothérapie du Sport 

• Fédération Suisse de Ski nautique et Wake 

• Sport and Exercise Medicine Switzerland 

• Sport Union Schweiz 

• sporti{f} 

• Fondation IdéeSport 

• Swiss Association of Sport Psychology 

• Swiss Breaking Federation 

• Swiss DanceSport Federation 

• Swiss Deaf Sport 

• Swiss Fencing 

• Swiss Moto 

• Swiss Olympians 

• swiss skate 

• swiss skateboard 

• Swiss Slackline 

• Swiss Sport Managers 

• Swiss Sports Nutrition Society 

• Swiss Tablesoccer Federation 

• Swiss Taekwondo 

• Swiss Wushu Federation 

• Gmelin Jeannine (Membre du Conseil exécutif de Swiss Olympic) 

• Infantino Gianni (membre du CIO) 

• Jaquet Sabrina (représentante des athlètes) 

• Jenny Pascal (Membre du Conseil exécutif de Swiss Olympic) 

• Klingler Petra (représentante des athlètes) 

• Schelling Florence (représentante des athlètes) 

• Schwarz Benoît (représentant des athlètes) 
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Annexe 3: Test de vote concernant l’approbation de la proposition relative au responsable des 
votes  
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Annexe 4: Procès-verbal de la 27e assemblée ordinaire du Parlement du sport du 24.11.2023 
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Annexe 5: Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse 2038 – demande a) 1 Entrée dans le 
«dialogue privilégié»  
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Annexe 6: Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse 2038 – demande a) 2 Entrée dans le 
«dialogue ciblé» 
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Annexe 7: Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver en Suisse 2038 – demande b) Budget pour le 
«dialogue privilégié» et, le cas échéant, pour le «dialogue ciblé» 

 


